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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

33 
 

Nombre de votants : 

 

33 
 

Date de convocation : 

17 mai 2019 
 
 
Date d'affichage : 

29 mai 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille dix-neuf, le 23 mai le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 17 mai, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BOISSET, BONNET, BOUCHET, Mme CHAMPEL, M. 
DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, MM. 
FREGONESE, GRENET, Mme GRENET (à partir de la question n° 
4), M. HURTUBISE, Mmes LAFOND, MACHANEK, M. 
MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL, MONTFORT, MM. 
PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, MM. PRADEAU, 
RESSOUCHE, VERMOREL, ZICOLA. 
 

ABSENTS : 
 

 

M. Serge BIONNER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

M. Pierre CERLES, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Nicole PICHARD 
 

Mme Michèle GRENET, Maire-Adjoint 
absente jusqu’à la question n° 3 
 

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

Mme Chantal RAMBAUX, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Bruno RESSOUCHE 
 

M. Thierry ROUX, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Jean-Pierre BOISSET 
 

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Arnaud PAILLONCY 
 

 
 

< >  < >  < >  < > 
 

Secrétaire de Séance : Eric HURTUBISE 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  2233  MMAAII  22001199  

 
QUESTION N° 15 

 
OBJET : Marché d’entretien de l’éclairage public et de la signalisation 
lumineuse : exonération partielle des pénalités pour retard 
 
RAPPORTEUR : Nicole PICHARD 
 
Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » qui 
s’est réunie le 7 mai 2019. 
Question étudié par la commission n° 2 « Aménagement et embellissement 
de la ville » qui s’est réunie le 6 mai 2019. 
 
 

L’accord cadre à bons de commande de 2015, attribué à EIFFAGE et relatif 
à l'entretien de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse est arrivé à 
échéance au 31/12/2018. Au dernier semestre 2018 des bons de commande ont 
été émis par la Commune pour réaliser des prestations de réparation ou de 
remplacement.  

Parmi eux, six bons n’ont pas été réalisés dans les délais prévus au marché. 
Il s’agit des bons suivants : 

 

N° BC 

Logiciel

N° BC 

Interne
Libellé

Montant HT 

du BC

Date de fin 

prévue

Date de fin 

réalisée

Nombre de 

jours de retard

Montant  

pénalités 

contractuelles

117 14160
Avenue du Commandant Madeline - Remplacement 

candélabre accidenté ET 301
3 802,35 19-nov.-18

Toujours en cours

Pénalités arrêtées 

au 05/04/19

137 13 700,00

126 14632
Remplacement des bornes halogènes - Passage Jean-

Paul Sartre
5 593,20 28-nov.-19 4-avr.-19 127 12 700,00

127 14630
Remplacement candélabre BC 229 devant la Cours 

d'Appel
3 336,95 28-nov.-18 4-avr.-19 127 12 700,00

128 14631 Réfection EP parking Archives Municipales 16 350,95 28-nov.-18 4-avr.-19 127 12 700,00

131 14628 Remplacement lanterne - 51 boulevard Desaix 571,50 22-janv.-19 21-févr.-19 30 3 000,00

124 14614 Eclairage accès parvis collège Jean Vilar 2 421,30 27-déc.-18 14-janv.-19 18 1 800,00

32 076,25 56 600,00Total HT
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Après analyse des circonstances, il est proposé de :  
 

- Supprimer les pénalités relatives au bon 124/14614, concernant l’éclairage 

de l’accès du parvis du collège Jean Vilar, car l’entreprise a mis en place, en 

attente du dispositif définitif, un éclairage temporaire dès la réception du 

bon de commande. 

 

Au regard du caractère exorbitant du montant des pénalités par rapport au 
montant des bons de commande il est proposé de :  
 

- Limiter les pénalités à 10% du montant HT des bons de commande restants. 

 
Le montant des pénalités est donc ramené à 2 965 €. 

 
 

 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 
- approuver l’exonération de pénalités relative au bon de commande 

124/14614 ; 
 
- approuver la fixation des pénalités à hauteur de 10% du montant des 

autres bons de commande listés ci-dessus, pour un montant de 2 965 € 
 

 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 
 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 23 mai 2019 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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